
CONVENTION DE DEVERSEMENT DES EAUX USEES  

DE LA COMMMUNE DE SAINT AVE DANS LE SYSTEME 

D’ASSAINISSEMENT DE LA VILLE DE VANNES 

Avenant n° 1 à la convention du 7 janvier 2015 

Monsieur David ROBO, Maire de Vannes, agissant en cette qualité, en vertu de la 

délibération du Conseil Municipal en date du 9 décembre 2016, 

d'une part, 

Madame Anne GALLO, Maire de Saint-Avé, agissant en cette qualité, en vertu de la 

délibération du Conseil Municipal en date du 24 novembre 2016, 

d'autre part, 

ARTICLE 1 : Objet de l’avenant 

L’article n° 6 à la convention initiale du 7 janvier 2015 est annulé et remplacé 

comme suit : 

Sur la base d’une concentration en charge organique de 60 g de DBO5/hab/j, la 

quantité maximum de pollution émise sera respectivement à compter du : 

1er janvier 2015 : 2 200 EqH 

1er janvier 2016 : 2 200 EqH 

1er janvier 2017 : 2 200 EqH 

1er janvier 2018 : 2 200 EqH 

1er janvier 2019 : 3 130 EqH 



Cette évolution pourra être modifiée par avenant en fonction de l’avancée des 

travaux faits par la Commune de Saint-Avé qui s’engage à prévenir la Direction de 

l’Eau et de l’Assainissement de toute modification de la nature ou de la quantité des 

effluents entrants dans le système d’assainissement de la ville de Vannes. 

ARTICLE 2 : Autres dispositions 

Les autres clauses et conditions de la convention initiale demeurent inchangées et 

s’appliquent au présent avenant. 

Saint-Avé, le 

Le Maire, 

Vice-Présidente du Conseil Régional de  

Bretagne, 

Anne GALLO 

      Vannes, le xx décembre 2016 

      Le Maire, 

      David ROBO 


